
09/02/2026





Contraintes, enjeux phares, architecture de la future charte – 30/01/2026 – V5   
 

- Elaborée à partir des concertations de la phase 1 et 2 (diagnostic) ; des choix d’enjeux prioritaires choisis lors de plusieurs réunions et 
échanges (groupe des acteurs, groupe des élus, agents du SMPNRC, commissions de septembre 2025) ; des concertations de la phase 3 
(exercice de prospective) (V0) 

- Amendée en réunion du groupe de suivi des acteurs le 12/01/2026 (V1) 
- Amendée en réunion trio le 14/01/2026 (V2) 
- Amendée en réunion du groupe de suivi des élus le 15/01/2026 (V3) 
- Amendée en réunion du comité technique de suivi de la révision de la charte le 20/01/2026 (V4) 
- Amendée en réunion du comité de pilotage de suivi de la révision de la charte et en Comité syndical le 30/01/2026 (V5) 

 

Les contraintes principales Les enjeux phares   
• Le changement climatique 
• Les changements socio-économiques 
• Les dynamiques d'aménagement et de 

développement des territoires qui 
s’imposent à lui 

• Disponibilité en eau douce et préservation de sa qualité et quantité 
• Réduction des risques littoraux et fluviaux 
• Coexistence et évolution des usages et vocations du territoire 
• Adaptation de l’agriculture 
• Maintien de l’habitabilité et attractivité du territoire 
• Préservation de la biodiversité et de la mosaïque des paysages 
• Adaptation de l’économie et des emplois 
• Renforcement de la cohésion territoriale à différents échelons 
• Acceptation et anticipation des changements 

 
L’architecture de la Charte (V13) 

Version initiale issue du croisement des études préalables et documents de référence - 07/07/2025 (V0) 
- Amendée en réunion du groupe des acteurs chargé du suivi de la révision de la charte le 08/07/2025 (V1) 
- Amendée en réunion du groupe des élus chargé du suivi de la révision de la charte le 17/07/2025 (V2) 
- Amendée en réunion du groupe de suivi interne (équipe projet rév’ de charte) le 07/08/2025 (V3) 
- Version revue après croisement avec la prospective, le 01/12/2025 (V4) 
- Amendée en réunion du Conseil Scientifique et d’Ethique, le 02/12/2025 (V5) 
- Amendée en réunion du groupe des acteurs chargé du suivi de la révision de la charte le 09/12/2025 (V6) 
- Amendée en réunion du groupe des élus chargé du suivi de la révision de la charte le 18/12/2025 (V7) 
- Présentée en Comité Syndical le 19/12/2025 (V8) 
- Amendée en réunion du groupe des acteurs chargé du suivi de la révision de la charte le 13/01/2026 (V9) 
- Amendée en réunion du trio de la révision de la charte le 14/01/2026 (V10) 
- Amendée en réunion du groupe de suivi des élus le 15/01/2026 (V11) 
- Amendée en réunion du comité technique de suivi de la révision de la charte le 20/01/2026 (V12) 
- Amendée en réunion du comité de pilotage de suivi de la révision de la charte et en Comité syndical le 30/01/2026 (V13) 
 

Fil conducteur : Accompagner les évolutions du delta et agir ensemble pour s'adapter aux changements climatiques, socio-
économiques, aux dynamiques d'aménagement et de développement des territoires 

AMBITIONS ORIENTATIONS 

1. PROTEGER, TRANSMETTRE / Protéger 
la biodiversité des espaces naturels, la 
diversité des milieux et la mosaïque des 
paysages de Camargue et la transmettre 
aux générations futures 

1.1. Gérer l'eau de manière intégrée et partagée  

1.2. Préserver la mosaïque des paysages et assurer les fonctionnalités des écosystèmes, 
de la faune et de la flore 

1.3. Améliorer et partager les connaissances du delta et de ses évolutions  

2. ADAPTER, EQUILIBRER / Adapter les 
activités aux évolutions dans un souci 
d'équilibre dynamique au bénéfice de 
l’environnement 

2.1. Piloter une stratégie énergétique sobre et renouvelable dans le respect de 
l'environnement, de l'humain et des paysages  

2.2. Favoriser les activités économiques respectueuses du territoire, de son histoire et 
de ses ressources  

2.3. Conforter le rôle de la riziculture dans l’équilibre hydrologique du delta et de 
l’élevage extensif dans l’ouverture des milieux 

3. FEDERER, HABITER / Fédérer les 
acteurs et repenser les modes de vie d'un 
territoire habité et changeant 

3.1. Renforcer la gouvernance, la cohésion territoriale et la coopération entre territoires 

3.2. Faire basculer les consciences face aux changements à venir et encourager de 
nouveaux modes de vie choisis  

3.3. Agir en faveur d’un territoire habitable dans un cadre de vie harmonieux face aux 
risques de submersion marine, d’érosion du trait de côte, d’inondation et de remontée 
du biseau et coin salé 

3.4. Accompagner et valoriser l'expression des cultures vivantes de Camargue en lien 
avec la nature et ses mutations 

 


